
Municipalité de Frontenac 

332 
 

 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 13 janvier 2026 se tenait à 19h30, dans la salle du conseil muni-
cipal de l’hôtel de ville, la séance ordinaire de janvier 2026.  Sont présents, 
le maire M. Gaby Gendron et les conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

Mme Lucie Boulanger Mme Abigail Zalac 
M. Olivier Therrien M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Jean-Sébastien Roy et Mme Ma-
non Dupuis, secrétaire, sont présents. 
 

2026-001 Proposé par M. Olivier Therrien,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-002 Proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 1er décembre 2025, de la séance ex-
traordinaire du 15 décembre 2025 et de la séance du 17 décembre 2025 
pour l’adoption du budget, soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-003 Proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 419 464.17$ soient payés, et ce, 
à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2026-01. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-004       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit fixer en début d’année, les 
intérêts sur les comptes passés dus; 
 
Il est proposé par   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
     Que des frais d’intérêts de 1.00% par mois, soit 12% par année, soient 
chargés sur les comptes passés dus à la Municipalité de Frontenac pour 
l’année 2026. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-005       Attendu que les membres du conseil ont discuté des augmentations sa-
lariales des employés pour l’année 2026; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac accorde une augmentation de 2 % à 
tous les membres du conseil, selon la Régie des Rentes du Québec pour 
2026; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accorde une augmentation salariale 
de 3% à M. Jean-Sébastien Roy, Mme Manon Dupuis, M. Claude Bédard, 
M. Niko Quirion-Côté, Mme Julie Paré, M. Bruno Turmel et Mme Claire Mar-
tin à compter du 1er janvier 2026; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accorde une augmentation de 1% à 
sa contribution au REER de M. Jean-Sébastien Roy et Mme Julie Paré, 
jusqu’à un maximum de 7%. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-006       Attendu que les membres du conseil ont discuté de l'augmentation des 
honoraires de M. Richard Giguère pour l’année 2026; 
 
      Attendu que l’entente prévoit une indexation de ses honoraires à un taux 
moyen de l’indice des prix à la consommation établi par Statistiques Canada 
pour la province du Québec de l’année 2025; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accorde une augmentation des hono-
raires de 3%, selon un taux moyen de l’indice des prix à la consommation 
établi par Statistiques Canada pour la province du Québec de l’année 2025, 
à M. Richard Giguère, à compter du 1er janvier 2026. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-007 RÈGLEMENT NO 500-2025 
_________________________________________________________ 

 
RÈGLEMENT NO. 500-2025 POUR DÉTERMINER LES TAUX  

DE TAXES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026, POUR FIXER LE 
TAUX POUR LA FOURNITURE DES SERVICES, LICENCES ET 

AUTRES MODALITÉS ADMINISTRATIVES 
_________________________________________________________ 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Frontenac a adopté le 17 décembre 
2025 le budget pour l’année 2026 qui prévoit des revenus au moins égaux 
aux dépenses qui y figurent ; 
 
ATTENDU QUE l’adoption d’un tel budget nécessite un taux de taxation 
pour la taxe foncière, la taxe de la Sûreté du Québec ainsi que des tarifs 
pour les services municipaux et licences ; 
 
ATTENDU QUE, selon l’article 988 du Code municipal, tous les taxes et ta-
rifs doivent être imposés par règlement ; 
 
ATTENDU QUE, selon l’article 244.1 de la LOI SUR LA FISCALITÉ MUNI-
CIPALE, une municipalité locale peut, par règlement, imposer un tarif pour 
financer les services qu’elle offre ; 
 
ATTENDU QUE, selon l’article 252 de la LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICI-
PALE, une municipalité locale peut réglementer le nombre de versements, 
la date d’échéance des versements ainsi que les modalités d’application de 
l’intérêt sur les versements échus des taxes municipales et des tarifs pour 
les services municipaux; 
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ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de 
la séance du 17 décembre 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance. 
 
EN CONSÉQUENCE; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
QUE le Conseil de la Municipalité de Frontenac statue et ordonne, par le 
présent règlement, ce qui suit : 
 
ARTICLE 1. PRÉAMBULE ET DISPOSITION 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement et le genre mascu-
lin est employé dans le seul but d'alléger la lecture du texte. 
 
Le présent règlement porte le numéro 500-2025. Il est décrété dans son 
ensemble et article par article de manière à ce que si un article était ou 
devait être déclaré nul, les autres dispositions du règlement continueraient 
de s'appliquer. 
 
ARTICLE 2. OBJET 
 
Les taux de taxes et des services énumérés ci-après s’appliquent pour l’an-
née fiscale 2026. 
 
ARTICLE 3. TAUX DE TAXATION 
 
TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 
Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0.60 $ du cent dollars d’éva-
luation pour l’année 2026, conformément au rôle d’évaluation en vigueur 
dans la municipalité.  Ce taux s’applique également aux valeurs agricoles et 
non agricoles des exploitations agricoles enregistrées (EAE) et aux valeurs 
forestières. 
 
Ce taux de taxe foncière générale comprend aussi : 
 
      -  Taxe foncière:   0.5475 $ 
      -  Taxe Sûreté du Québec:  0.0525 $ 
 
La taxe foncière comprend aussi les taux pour les règlements d’emprunt 
suivants : 365-2006, 368-2007, 417-2015, 444-2019, 452-2020, 457-2021 
et 491-2024. 
 
ARTICLE 4. TAXES DE SECTEUR  
 
Les autres taxes telles que :  la taxe spéciale du Développement Roy phase 
2, la taxe spéciale du Secteur Roy-Busque et la taxe spéciale puits et 
réservoir, sont fixées par les règlements les décrétant soit : 
 
Règlement 370-2007 : 
 
      Taxe spéciale, Développement Roy phase 2 : 0.1844 $ le mètre carré 
 
Règlement 364-2006 : 
 
      Taxe spéciale, Secteur Roy-Busque phase 1     624.93 $ l’unité 
      Taxe spéciale, Secteur Roy-Busque phase 2     703.05 $ l’unité 
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Règlement 368-2007: 
 
      Taxe spéciale village, puits et réservoir :  84.13 $ l’unité 
 
ARTICLE 5. TARIF POUR L’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
 
Le tarif pour le service d’enlèvement des ordures, incluant le transport et la 
disposition des déchets, est fixé à : 
 
ARTICLE 5.1 
 
Pour les résidences, foyers et logements, les chalets, garages, commerces 
et industries qui produisent des déchets par leur travail quotidien, la taxe sur 
les matières résiduelles sera fixée à deux cent vingt dollars (220.00$), 
(soit 1 unité résidentielle) chacun annuellement. 
 
ARTICLE 5.2 
 
Pour les résidences, foyers et logements, les chalets, garages, commerces 
et industries qui désirent un bac à ordures supplémentaire, un montant ad-
ditionnel de cent vingt dollars (120.00$) (soit 0.545 unité résidentielle) sera 
ajouté; pour un bac à recyclage supplémentaire, un montant de cinquante 
dollars (50.00$) (soit 0.230 unité résidentielle) sera ajouté et pour un bac à 
matières compostables supplémentaire, un montant de cinquante dollars 
(50.00$) (soit 0.230 unité résidentielle) sera ajouté. 
      
ARTICLE 5.3 
 
Pour les contribuables résidant dans la municipalité, qui sont aussi proprié-
taires d’un chalet dans la municipalité, la taxe sur les matières résiduelles 
sera fixée à deux cent vingt dollars (220.00$), (soit 1 unité résidentielle) 
pour la résidence principale et à cent dix dollars (110.00$), (soit 5 unités 
résidentielles) pour le premier chalet; si un propriétaire a plus d’un chalet, 
les autres chalets seront taxés à deux cent vingt dollars (220.00$), (soit 1 
unité résidentielle) chacun annuellement. 
 
ARTICLE 5.4 
 
Pour les commerces et industries ayant des conteneurs à déchets, la taxe 
sur les matières résiduelles sera fixée à mille trois cent trente dollars        
(1 330.00$) pour un conteneur de 2 verges (soit 1 unité commerciale), deux 
mille trois cent quatre-vingt-quatorze dollars (2 394.00$) pour un conte-
neur de 4 verges (soit 1.8 unité commerciale), trois mille cent quatre-
vingt-douze dollars (3 192.00$) pour un conteneur de 6 verges (soit 2.4 
unités commerciales) chacun annuellement. Des demi-tarifs s’appliquent 
pour les commerces saisonniers. 
 
ARTICLE 5.5 
 
Pour les commerces et industries ayant des conteneurs à recyclage, la taxe 
sur les matières résiduelles sera fixée à six cent soixante-cinq dollars 
(665.00$) pour un conteneur de 2 verges (soit .5 unité commerciale), mille 
soixante-quatre dollars (1 064.00$) pour un conteneur de 4 verges (soit .8 
unité commerciale) et mille trois cent trente dollars (1 330.00$) pour un 
conteneur de 6 verges (soit 1 unité commerciale) chacun annuellement. 
 
ARTICLE 5.6 
 
Pour les fermes ayant des conteneurs à recyclage pour les plastiques agri-
coles, la taxe sur les matières résiduelles sera fixée à deux cent vingt dol-
lars (220.00$) pour un conteneur de 2 verges (soit 1 unité commerciale), 
quatre cent vingt dollars (420.00$) pour un conteneur de 4 verges (soit 
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1.9 unité commerciale), cinq cent quatre-vingt-dix dollars (590.00$) pour 
un conteneur de 6 verges (soit 2.7 unités commerciales), huit cent soixante 
dollars (860.00$) pour un conteneur de 8 verges (soit 3.9 unités commer-
ciales) chacun annuellement.  
 
ARTICLE 5.7  
 
La taxe sur les matières résiduelles fixée aux articles 5.1 à 5.6 s’applique 
pour les bâtiments concernés, en autant qu’ils soient desservis par le ser-
vice de cueillette des matières résiduelles. 
 
ARTICLE 5.8 
 
Pour les résidences, foyers et logements, les chalets, garages, commerces 
et industries qui produisent des déchets par leur travail, même s’ils ne sont 
pas desservis directement par le service de cueillette des matières rési-
duelles, une taxe fixée à cent dix dollars (110.00$), (soit .5 unité résiden-
tielle), chacun annuellement, s’appliquera pour compenser pour le coût de 
la cueillette et la disposition des matières résiduelles.  
 
ARTICLE 5.9  
 
La compensation prévue aux articles précédents est payable par les pro-
priétaires d’immeubles et en conséquence, elle est assimilée à une taxe im-
posée sur l’immeuble en raison duquel la compensation est due. 
 
ARTICLE 6. TARIF D’AQUEDUC 
 
Le présent règlement modifie tous règlements antérieurs fixant la taxe de 
compensation pour le service du réseau d’aqueduc du Secteur Village et du 
Secteur Laroche ; 
 
ARTICLE 6.1  
 
Le tarif de compensation annuelle pour le service du réseau d’aqueduc du 
Secteur Village sera le suivant : deux cents dollars (200.00$) par maison, 
logement(s), commerce(s), ou autres bâtisses branchées au réseau d’aque-
duc, et ce de façon directe ou indirecte. La compensation pour le service 
d’aqueduc doit dans tous les cas être payée par les propriétaires des bâti-
ments desservis ; 
 
ARTICLE 6.2 
 

Le tarif de compensation annuelle pour le service du réseau d’aqueduc sera 
de six cent trente dollars (630.00$) pour un bâtiment agricole servant à 
l’utilisation animale, branché au réseau d’aqueduc, et ce de façon directe ou 
indirecte. La compensation pour le service d’aqueduc doit dans tous les cas 
être payée par les propriétaires des bâtiments desservis ; 

 
ARTICLE 6.3 

 

Le tarif de compensation annuelle pour le service du réseau d’aqueduc du 
Secteur Laroche sera le suivant : deux cent soixante-dix dollars (270.00$) 
par maison, logement(s), commerce(s) ou autres bâtisses branchées au ré-
seau d’aqueduc, et ce de façon directe ou indirecte. La compensation pour 
le service d’aqueduc doit dans tous les cas être payée par les propriétaires 
des bâtiments desservis ; 
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ARTICLE 6.4 
 
Le tarif de compensation annuelle pour le service du réseau d’aqueduc du 
Secteur Laroche sera le suivant : cinq cent quarante dollars (540.00$) 
pour le cinéma ; mille cent soixante-dix dollars (1 170.00$) par Auberge, 
Motel, Hôtel de moins de 18 unités ; mille huit cent quatre-vingt-dix dol-
lars (1 890.00$) par Auberge, Motel, Hôtel de 18 unités et plus, cinq cent 
quatre-vingt-dix dollars (590.00$) par restaurant de trente places et 
moins, cent dollars (100.00$) par spa ou piscine commercial, branchés au 
réseau d’aqueduc de façon directe ou indirecte. La compensation pour le 
service d’aqueduc doit dans tous les cas être payée par les propriétaires 
des bâtiments desservis. 
 
ARTICLE 7. COLLECTE DES BOUES SEPTIQUES  
 
Les tarifs en lien avec les vidanges de fosses septiques s’appliquent comme 
ci-dessous pour celles qui ne sont pas prévues au circuit régulier annuel ou 
pour toutes demandes supplémentaires au circuit régulier annuel :    
 
 

- 4 mai 2026 au 15 octobre 2026 (vidange sélective) 132.38 $ 
- 4 mai 2026 au 15 octobre 2026 (vidange totale) 142.89 $ 
- Hors circuit : (23 mars 2026 au 3 mai 2026 et 16 octobre 
2026 au 23 octobre 2026) 

170.01 $ 

- 7 jours (23 mars 2026 au 23 octobre 2026) 170.01 $ 
- 48 heures (23 mars 2026 au 23 octobre 2026) 267.25 $ 
- Urgence 24 heures (23 mars 2026 au 23 octobre 2026) 267.25 $ 
- Hors saison : (1er janvier 2026 au 22 mars 2026 et 24 oc-
tobre 2026 au 31 décembre 2026) 

453.75 $ 

- Frais pour fosse septique non accessible 45,00 $ 
- Nettoyage de champ d’épuration 399,00 $ 
*Les taxes nettes doivent être ajoutées à ces montants.  

 
 
ARTICLE 8. COLLECTE DES TRAPPES À GRAISSE 
 
Les tarifs en lien avec les vidanges des trappes à graisse s’appliquent 
comme ci-dessous : 
 
Trappe à graisse de 2499 gallons et moins : 
 
 

- Pour les 100 premiers gallons 115,00 $ 
- Par 100 gallons excédentaires 58.50 $/100 gallons 
*Les taxes nettes doivent être ajoutées à ces montants. 

 
 
Vidange de fosse septique de 2500 gallons et plus : 
 
 

- Pour les 2500 premiers gallons 139,40 $ 
- Par 1000 gallons excédentaires 135,85 $/1000 gallons 
*Les taxes nettes doivent être ajoutées à ces montants. 

 
 
ARTICLE 9. NOMBRE DE VERSEMENTS ET DATE D’ÉCHÉANCE 
 
Les taxes et compensations prévues au présent règlement doivent être 
payées en 1 versement unique lorsque, dans un compte, leur total n’atteint 
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pas 300$.  La date ultime où peut être fait ce versement est le trente-qua-
trième (34e) jour qui suit l’expédition du compte, soit le 1er avril. 
 
Si le total des taxes et compensations comprises dans un compte atteint 
300$ et plus, le débiteur a le droit de payer celles-ci en 4 versements égaux 
selon les dates ultimes mentionnées ci-après : 
 
 1er versement = 1er avril  

 2e versement = 1er juin 

 3e versement = 1er août 

 4e versement = 1er octobre 

 
S’il y a lieu, le premier versement devra comprendre les arrérages. 
 
ARTICLE 10. AUTRES APPLICATIONS 
 
Les prescriptions de l’article 7 s’appliquent également aux autres comptes 
de taxes municipales, ainsi qu’à toutes taxes exigibles durant l’année 2026, 
suite à une correction au rôle d’évaluation, sauf pour la date. 
 
ARTICLE 11. PAIEMENT EXIGIBLE ET TAUX D’INTÉRÊT 
 
Le taux d’intérêt est fixé par résolution du Conseil municipal conformément 
à l’article 981 du Code municipal. 
 
Le Conseil décrète que lorsqu’un versement n’est pas fait à la date 
d’échéance, seul le montant du versement échu est alors exigible et seul le 
montant de ce versement porte intérêt.   
 
ARTICLE 12. LICENCE POUR CHIENS ET CHATS 
 
Les tarifs suivants s’appliquent comme ci-dessous : 
 
 
Licence pour chien 30,00 $/chien 
Licence pour chat 15,00 $/chat 
Licence pour chat stérilisé 5,00 $/chat stérilisé 
Remplacement d’une licence 10 $ 

 
 
ARTICLE 13. PERMIS ET CERTIFICATS 
 
La tarification en vigueur pour les permis et certificats est établie par un rè-
glement et le règlement en vigueur actuellement est le règlement 375-2008. 
 
ARTICLE 14. TARIFICATION SERVICE D’ANIMATION  
 
Les tarifs d’inscription pour le service d’animation estival et du camp de re-
lâche sont fixés à : 
 

Service d’animation estival 
- Camp de jour 265,00 $/enfant 
- Camp de jour 3e enfant de la même famille 132,50 $/enfant 
- Camp de jour (non-résident) 490,00 $/enfant 
- Service de garde 145,00 $/enfant 
- Service de garde (non-résident) 175,00 $/enfant 

 
Camp de jour de la relâche : 60 $/enfant 
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ARTICLE 15. LOCATION DE SALLES 
 
Les tarifs journaliers de location de salles s’appliquent comme ci-dessous : 
 
 

Salles Avant taxes 
Taxes  

incluses 
- Activités féminines   130,47 $ 150,00 $ 
- Demi-salle communautaire   104,37 $ 120,00 $ 
- Salle communautaire   156,56 $ 180,00 $ 
- Salle du conseil   86,98 $ 100,00 $ 
- Local 2e étage près de la patinoire   86,98 $ 100,00 $ 
- Cuisine   47,84 $ 55,00 $ 
- Système de son   47,84 $ 55,00 $ 
- Surplus de nettoyage   47,84 $ 55,00 $ 
- Dépôt de réservation  50,00 $ 

 
 

Session de cours* 
Salles Avant taxes Taxes incluses 

Activités féminines 39,14 $ 45,00 $ 
Local 2e étage près de 

la patinoire 
39,14 $ 45,00 $ 

Système de son 47,84 $ 55,00 $ 
 
*Pour obtenir le rabais de session de cours, le locataire doit réserver un 
minimum de 8 semaine consécutif. 
 
ARTICLE 16. AUTRES TARIFICATIONS  
 
Les tarifs suivants s’appliquent : 
 
 

- Location du camion déneigement 
320 $/jour + 

0,14$/km 
- Photocopie en noir et blanc 0,25 $/copie 
- Photocopie en couleur 0,35 $/copie 
- Télécopie (envoi) 1,00 $/copie 
- Télécopie (réception) 0,25$/copie 
- Épinglette 2,61 $ 
- Livre souvenir de la municipalité 17,40 $ 
- DVD du 125e 17,40 $ 
- Chandail du service d’animation estival 13,05 $ 
- Coût remplacement livre (adulte) 32,00 $ 
- Coût remplacement livre (enfant) 20,00 $ 
- Coût remplacement livre (audio) 40,00 $ 
- Coût remplacement matériel d’animation 25,00 $ 

 
Les taxes (TPS et TVQ) s’ajoutent aux montants indiqués ci-dessus. 
 
ARTICLE 17. FRAIS D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil décrète que des frais d’administration de 25,00 $ sont facturés 
pour tout chèque retourné par les institutions financières (chèque sans pro-
vision, arrêt de paiement, etc.). 
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ARTICLE 18. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. Il a effet au 
1er janvier 2026 sauf pour l’article 15 qui aura effet au 18 mars 2026. 
 
 
_______________________  _________________________ 
Gaby Gendron, Maire   Jean-Sébastien Roy, Directeur  

général et greffier-trésorier 
 

2026-008       Il est, par la présente, donné avis de motion, par la conseillère, Mme 
Abigail Zalac, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈGLE-
MENT NO 501-2026 CONCERNANT LE BON ORDRE ET LA PAIX PU-
BLIQUE ». 
 
      Le projet de « RÈGLEMENT NO 501-2026 CONCERNANT LE BON 
ORDRE ET LA PAIX PUBLIQUE » est aussi déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO 501-2026 
 
 

RÈGLEMENT NO 501-2026 CONCERNANT LE BON ORDRE 
 ET LA PAIX PUBLIQUE 

 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de 
règlement a été déposé lors de la séance du conseil tenue le  
  2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé, appuyé et résolu : 
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2026-009       Il est, par la présente, donné avis de motion, par le conseiller, M. René 

Pépin, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈGLEMENT NO 
502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 208 000 $ ET UN EMPRUNT 
DE 1 208 000 $ POUR LA CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONC-
TIONNELLE (SECTEUR VILLAGE) ». 
 
      Le projet de « RÈGLEMENT NO 502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉ-
PENSE DE 1 208 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 208 000 $ POUR LA 
CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE (SECTEUR 
VILLAGE) » est aussi déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO 502-2026 
 

 
RÈGLEMENT NO. 502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE  
DE 1 208 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 208 000 $ POUR  

LA CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE  
(SECTEUR VILLAGE) 

___________________________________________________________ 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Frontenac souhaite améliorer les infras-
tructures de loisirs pour répondre aux besoins de sa population; 
 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public de promouvoir les saines habitudes 
de vie et de favoriser l’activité physique; 
 
 
ATTENDU QUE la construction d’une piste multifonctionnelle dans le sec-
teur du village permettrait d’offrir un espace sécuritaire et accessible à tous 
les citoyens, incluant les piétons, cyclistes et autres usagers; 
 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des plans et devis 
préparés à cet effet; 
 
 
ATTENDU QUE le coût estimé des travaux et des frais connexes s’élève à 
1 185 000 $; 
 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de financer cette dépense par un emprunt;  
 
 
ATTENDU QUE la municipalité peut, en vertu de la Loi sur les compétences 
municipales, contracter un emprunt pour financer ce type de projet; 
 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donne 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le                          
2026 ;  
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ATTENDU QU’un projet de règlement a été dépose lors d’une séance ordi-
naire du conseil tenue le                         et que des copies ont été mises à 
la disposition du public ; 
 
 
En conséquence, le règlement suivant portant le numéro 502-2026 soit 
adopté et décrète ce qui suit: 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le conseil municipal est autorisé à payer les frais pour la réalisation du pro-
jet de construction d’une piste multifonctionnelle dans le secteur du village, 
comprenant notamment les travaux de conception, de préparation du site, 
d’aménagement, de construction, de signalisation, de drainage, de mesures 
de sécurité, de plantations, ainsi que tous les services professionnels, frais, 
contingences nécessaires et les taxes nettes à la réalisation complète du 
projet comme indiqué aux annexes « A et B», lesquelles font parties inté-
grantes du présent règlement. 
 
Sont également autorisées les dépenses relatives à tout équipement, mobi-
lier ou accessoire requis pour assurer la fonctionnalité et la sécurité de la 
piste multifonctionnelle. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 208 000 $ pour les fins 
du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le con-
seil est autorisé à emprunter une somme d’UN MILLION DEUX CENT HUIT 
MILLE DOLLARS (1 208 000$) sur une période de 20 ans.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au rem-
boursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme 
de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règle-
ment est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec 
cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excèdent pour 
payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour la-
quelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
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ARTICLE 7 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règle-
ment toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paie-
ment d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 
  
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 
de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subven-
tion, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 
la subvention. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Adopté le                           2026.  
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire  Directeur général et  

greffier-trésorier 
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2026-010 

 
AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES  

DÉPENSES LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 
 
 
      Considérant que, par sa résolution numéro 2022-013, la Municipalité a, 
conformément à l’article 278.1 LERM, constitué un fonds réservé au finan-
cement des dépenses liées à la tenue d’une élection; 
 
      Considérant ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, 
après consultation du président d’élection, affecter annuellement au fonds 
les sommes nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit être tenue 
la prochaine élection générale, pour pourvoir au coût de cette élection ; 
 
      Considérant que le coût de la prochaine élection générale est présumé 
au moins égal au coût de la dernière élection générale ou de celle précédant 
cette dernière, selon le plus élevé des deux, sous réserve des mesures par-
ticulières prévues à la loi pour l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas 
être prise en compte); 
 
      Considérant que, conformément à la loi et après avoir consulté le prési-
dent d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de 2 500$; 
 
      En conséquence,  
 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,    
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
 
      D’affecter au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 
élection un montant de 2 500$ pour l’exercice financier 2026; 
 
      Que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même le 
fonds général de l’exercice. 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2026-011 

 
      Attendu que la municipalité doit recourir aux services d'une firme comp-
table afin de préparer ses états financiers; 
 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la firme Ray-
mond, Chabot, Grant, Thornton, afin de préparer ses états financiers pour 
l'année 2025. 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2026-012 

 
      Attendu que M. Gaby Gendron, maire, a présenté au conseil municipal, 
la répartition des responsabilités des membres du conseil à différentes 
tâches et comité; 
 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la répartition des tâches des membres du conseil soit établie selon 
ce qui suit : 
 

Comité accès à l’information et protection des ren-
seignements personnels 

Olivier Therrien 
Abigail Zalac 

Comité consultatif d’urbanisme (aménagement et 
urbanisme) 

Andy Maheux 
René Pépin 

 

Comité aqueduc, égout (village, ch. du barrage et 
route 161)  

Marcel Pépin 
René Pépin 

Comité archéologique 
 

Lucie Boulanger 
 

Comité environnement et protection du lac Andy Maheux 

Comité incendie (entente Ville Lac-Mégantic) 
René Pépin 
Abigail Zalac 
Marcel Pépin 

Comité loisirs, sports et culture 
Lucie Boulanger 
Olivier Therrien 

Comité ressources humaines 
Andy Maheux 

Lucie Boulanger 

Comité de supervision des démolitions 
 

Andy Maheux 
Olivier Therrien 

Comité Trans-Autonomie  Abigail Zalac 

Comité travaux publics 
Andy Maheux 
Marcel Pépin 
René Pépin 

 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS À L’ÉGARD DE LA DIVULGATION  

D’INFORMATIONS RELATIVES AUX APPARENTÉS  
POUR L’ANNÉE 2025 

 
      Toutes les déclarations à l’égard de la divulgation d’informations rela-
tives aux apparentés pour l’année 2025 des membres du conseil municipal 
ont été déposées.  
 

2026-013       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit payer la cotisation an-
nuelle 2026 auprès de l’ADMQ pour M. Bruno Turmel et M. Jean-Sébastien 
Roy;  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
     Que la Municipalité de Frontenac paie la cotisation annuelle 2026 auprès 
de l’ADMQ pour M. Bruno Turmel et M. Jean-Sébastien Roy, d’un montant 
total de 2 375.51$ taxes incluses. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2026-014       Attendu que la municipalité reconnaît l’importance croissante de l’intelli-

gence artificielle (IA) et son impact potentiel sur la prestation des services 
municipaux, la gestion administrative et la protection des données ci-
toyennes ; 
 
      Attendu que l’adoption d’une politique d’utilisation de l’intelligence artifi-
cielle vise à assurer une utilisation éthique, responsable et transparente de 
ces technologies sur l’ensemble des activités municipales ; 
 
      Attendu que cette politique encadre le développement, l’implantation et 
l’utilisation des outils, systèmes ou solutions intégrant l’intelligence artifi-
cielle au sein de la municipalité, conformément aux lois, règlements et meil-
leures pratiques en vigueur ; 
 
      Attendu que le conseil municipal a pris connaissance du projet de poli-
tique d’utilisation de l’intelligence artificielle soumis à son attention ; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil adopte la politique d’utilisation de l’intelligence artificielle, 
telle que présentée, afin d’encadrer et de baliser le recours à l’IA dans le 
cadre des activités, programmes, services et opérations de la municipalité ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à prendre toutes les mesures requises pour l’application et la diffu-
sion de la politique au sein des différents services municipaux ; 
 
      Que toute modification future à la politique devra être soumise à l’appro-
bation du conseil municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-015       Attendu que la municipalité a pris connaissance de l’offre de services 
soumise par Création Wizard inc., concernant l’implantation du système de 
gestion de réservation en ligne RéservPro pour la gestion centralisée des 
locations de salles, d’équipements et d’activités municipales ; 
 
      Attendu que cette solution vise à moderniser et à simplifier la gestion 
des réservations, à accroître l’efficacité administrative et à offrir une expé-
rience conviviale et accessible tant pour le personnel municipal que pour les 
citoyennes et citoyens ; 
 
      Attendu que l’offre propose un tarif de 4 $ par réservation, sans frais 
mensuel, incluant la centralisation des opérations, l’automatisation de plu-
sieurs tâches, la gestion complète des contrats, la configuration initiale, la 
formation, ainsi que le soutien technique d’urgence 24/7 ; 
 
      Attendu que la plateforme RéservPro offre des fonctionnalités évolu-
tives, telles que la gestion des forfaits, rapports comptables, paiements en 
ligne, promotions et intégrations futures avec d’autres partenaires ou outils; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité accepte l’offre de services de Création Wizard inc. 
pour l’acquisition, l’implantation et l’utilisation du système RéservPro, selon 
les modalités stipulées dans l’offre reçue ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, tout contrat, bon de 
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commande ou document requis pour donner effet à la présente résolution, 
incluant la mise en œuvre, la formation du personnel et l’utilisation du ser-
vice de soutien technique ; 
 
      Que la municipalité absorbe le coût de 4$ qui nous sera facturé pour 
chaque location effectuée; 
 
      Que les crédits nécessaires à cette fin soient prévus au budget de la 
municipalité. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-016       Attendu que la Municipalité de Frontenac désire effectuer des travaux 
de nettoyage et de creusage de fossés sur différentes routes de la munici-
palité; 
  
Il est proposé par M. Andy Maheux,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande des soumissions séparé-
ment pour :   
 
      -  le transport à l’heure avec camions 10 roues et 12 roues;  
 
      -  le prix à l’heure pour une pelle hydraulique avec opérateur; 
 
      Que les soumissions soient demandées à au moins deux fournisseurs 
de la région. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-017       Attendu les conditions météorologiques particulières depuis le début de 
l’hiver, la municipalité a demandé un prix pour la fourniture et la livraison de 
sable tamisé supplémentaire dans le cadre de la réserve de sable saison 
2025-2026 ; 
 
      Attendu que l’entreprise Lafontaine et Fils Inc. a soumis, en date du 6 
janvier 2026, un prix prévoyant la fourniture et la livraison de 1 000 tonnes 
de sable tamisé au prix de 17,25 $ par tonne (taxes en sus) ; 
 
      Attendu que l’offre inclut le chargement, les frais de pesée, les coupons 
de pesée, le transport, les redevances de carrières et sablières ainsi que les 
frais hivernaux ; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité accepte l’offre de services déposée par Lafontaine 
et fils Inc. pour la fourniture et la livraison de 1 000 tonnes de sable tamisé, 
au coût de 17,25 $ par tonne (taxes en sus), selon les termes et conditions 
de la soumission datée du 6 janvier 2026 ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, tout document requis 
afin de donner effet à la présente résolution, et à procéder aux démarches 
nécessaires à l’exécution du contrat ; 
 
      Que les fonds nécessaires à cet effet soient prévus au budget municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 



Municipalité de Frontenac 

367 
 

2026-018       Attendu que la municipalité a sollicité et reçu trois offres de services pour 
répondre à différents besoins en lien avec ses opérations pour l’année 2025-
2026 ; 
 
      Attendu que la municipalité a reçu une soumission de Gosselin Bicycle 
datée du 6 janvier 2026 pour la fourniture d’une génératrice 12 500 W 
(458CC, tri-carburant) au montant de 1 748,99 $ (plus taxes), incluant la 
livraison, pour le poste de pompage ; 
 
       Attendu que la municipalité a également reçu une soumission datée du 
5 janvier 2026 pour l’acquisition d’une soudeuse Miller Millermatic 252, au 
montant total de 8 186,22 $ (taxes incluses), offerte par Pièces d’Autos L. 
Veilleux Inc. ; 
 
       Attendu que la municipalité a reçu une soumission de Wurth Canada 
Ltd. du 6 janvier 2026 pour la fourniture d’une série de pièces et de quincail-
lerie spécialisées nécessaires à l’entretien et aux opérations municipales, 
pour un montant de 5 287,08 $ (taxes incluses) ; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité accepte l’offre de services de la compagnie Gosselin 
Bicycle pour la fourniture et la livraison de la génératrice 12 500 W (réfé-
rence BE12500T), pour un montant total de 2 010,90 $ (taxes incluses) ; 
 
      Que la municipalité accepte la soumission de Pièces d’Autos L. Veilleux 
inc. pour l’achat d’une soudeuse Miller Millermatic 252 au montant de 8 
186,22 $ (taxes incluses) ; 
 
      Que la municipalité accepte de faire l’acquisition de la fourniture de 
pièces et quincaillerie diverses, pour un montant maximum de 9 000 $ 
(taxes incluses) à la suite d’une comparaison avec un autre fournisseur que 
Wurth; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier soit 
autorisé à signer tous les documents nécessaires et à procéder aux dé-
marches nécessaires pour l’acquisition des équipements et produits men-
tionnés ci-dessus ; 
 
      Que les crédits nécessaires à ces fins soient portés au budget municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 RÉSULTATS DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR  
L’ACHAT D'UNE GÉNÉRATRICE D'URGENCE AU DIESEL 

 
Ordre Entreprises     Montant (incluant les taxes) 

1.  Philippe Mercier inc.    93 594.74 $ 
2.  Latulippe & frères électriciens   99 821.00 $ 
3.  BC Électrique     86 635.49 $ 

 
2026-019       Attendu que la municipalité a procédé à un appel d’offres sur invitation 

pour l’acquisition d’une génératrice d’urgence au diesel, et que l’ouverture 
des soumissions a eu lieu le 18 décembre 2025 ; 
 
      Attendu que trois soumissions ont été reçues et que la plus basse sou-
mission conforme provient de BC Électrique, au montant total de 
86 635,49 $ (taxes incluses) ; 
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      Attendu que l’évaluation des soumissions, effectuée par NIXO Experts 
inc., a confirmé la conformité de l’offre de BC Électrique avec les exigences 
du devis d’appel d’offres ; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité accepte la soumission déposée par BC Électrique, 
pour l’acquisition d’une génératrice d’urgence au diesel, au montant total de 
86 635,49 $ (taxes incluses), celle-ci étant la plus basse soumission con-
forme ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, tout contrat et document 
requis afin de donner effet à la présente résolution ; 
 
      Que les crédits nécessaires à cette dépense soient prévus au budget 
municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 RÉSULTATS DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR  
L’IMPLANTATION D’UNE GÉNÉRATRICE D'URGENCE AU DIESEL 

 
Nom du soumissionnaire Montant (incluant les taxes) 
1 G Coffrages    5 952.54 $ 
2 CPL Construction inc                ----- 
3 Béton Estampé Rock Lauzon   ----- 
 

2026-020       Attendu que la Municipalité de Frontenac a procédé à un appel d'offres 
pour l’implantation d’une génératrice d’urgence au diesel; 
 
      Attendu que l'ouverture des soumissions s'est tenue le 18 décembre 
2025 à 11 h 10, à l'hôtel de ville de Frontenac, conformément aux exigences 
légales et réglementaires en vigueur; 
 
      Attendu que l’entreprise G Coffrages a présenté une soumission au 
montant de 5 952,54 $, taxes incluses, tel qu'il appert du procès-verbal d’ou-
verture des soumissions ; 
 
      Attendu que la soumission de G Coffrages a été jugée conforme aux 
exigences de l'appel d'offres; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la plus basse soumission conforme 
reçue, soit celle de G Coffrages, pour l’implantation d’une génératrice d’ur-
gence au diesel, au montant de 5 952,54 $, taxes incluses; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, tout contrat et document 
requis afin de donner effet à la présente résolution ; 
 
      Que les crédits nécessaires à cette dépense soient prévus au budget 
municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-021       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite procéder à une étude 
pour l’optimisation de la déphosphatation à la station d’épuration des eaux 
usées du secteur Mercier; 
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      Attendu qu’une demande prix a été demandée à deux firmes d’ingénierie 
pour ces travaux ; 
 
      Attendu que la direction de l’ingénierie, des infrastructures et de l’adap-
tation aux changements climatiques de la Fédération québécoise des Muni-
cipalités (FQM) a transmis une offre de services datée du 18 décembre 
2025, détaillant la définition des services professionnels reliés à la réalisa-
tion de cette étude; 
 
      Attendu que l’offre de la FQM comprend notamment la prise de connais-
sance des intrants du projet, la définition des besoins, l’établissement de 
scénarios d’optimisation, l’évaluation technico-économique, ainsi que la ré-
daction d’un rapport technique avec recommandations; 
 
      Attendu que les honoraires professionnels pour la réalisation de ce man-
dat sont estimés à 10 500 $ avant taxes, au tarif membre de la FQM, et que 
les services seront facturés selon les heures réellement travaillées, tel qu’in-
diqué dans l’offre; 
 
      Attendu que l’offre de la FQM était la plus basse obtenue dans le cadre 
de la demande de prix effectuée ; 
 
      Attendu que le conseil juge pertinent et opportun de retenir cette offre de 
services afin de procéder à l’optimisation du procédé de déphosphatation; 
 
      Attendu que la FQM a mis en place un service de l’ingénierie, des in-
frastructures et de l’adaptation aux changements climatiques pour accom-
pagner et conseiller les municipalités qui souhaitent retenir ce service; 
 
      Attendu qu’il y a lieu de conclure une entente avec la FQM à cet effet, 
dont les modalités sont applicables pour l’ensemble des municipalités dési-
rant utiliser de tels services de la FQM; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
      Que le conseil municipal accepte l’offre de services de la Fédération 
québécoise des Municipalités pour la réalisation de l’étude d’optimisation de 
la déphosphatation à la station d’épuration des eaux usées du secteur Mer-
cier, selon les termes et conditions décrits dans la proposition du 18 dé-
cembre 2025, pour un montant estimatif de 10 500 $ avant taxes, au tarif 
membre; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis afin de donner effet à la présente 
résolution et à signer l’entente visant la fourniture de services techniques 
par la FQM applicable pour l’ensemble des municipalités; 
       
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur-général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à effectuer toute formalité découlant de cette entente. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-022       Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux mo-
dalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Qué-
bec (TECQ) pour les années 2024 à 2028; 
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      Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du Guide qui 
s’appliquent à elle; 
 
      Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, aux pertes, aux dom-
mages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 
infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent décou-
lant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen 
de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de TECQ 2024-
2028; 
 
      Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 
ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
      Que la municipalité s’engage à déposer annuellement une mise à jour 
de sa programmation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 
février inclusivement; 
 
      Que la municipalité s’engage à réaliser les investissements autonomes 
qui lui sont imposés pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
      Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la pro-
grammation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
 
  



Municipalité de Frontenac 

371 
 

 
  

 
 

 
 
  



Municipalité de Frontenac 

372 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

373 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

374 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

375 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

376 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

377 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

378 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
 
  



Municipalité de Frontenac 

379 
 

 
 

2026-023       Attendu que la municipalité souhaite faire construire une piste multifonc-
tionnelle sur la Route 204 à compter de la rue Des Cèdres jusqu’à l’entrée 
du village près de l’intersection de la rue Principale et de la Route 204, côté 
nord; 
 
      Attendu que la municipalité, en raison du coût des travaux prévus, doit 
publier son appel d’offres sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO); 
 
      Attendu que les règles applicables en matière de gestion contractuelle 
exigent le recours à un appel d’offres public pour tout achat de biens dont 
la valeur excède le seuil prévu par le Code municipal; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 

 
      Que le conseil municipal autorise le lancement d’un appel d’offres public 
pour la construction d’une piste multifonctionnelle sur la Route 204 à comp-
ter de la rue Des Cèdres jusqu’à l’entrée du village près de l’intersection de 
la rue Principale et de la Route 204, côté nord; 
 
      Que le directeur général et greffier-trésorier, M. Jean-Sébastien Roy, 
soit autorisé à procéder à toutes les démarches administratives nécessaires 
à cette fin, incluant la publication sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO). 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-024       Attendu que la Municipalité de Frontenac participera cette année encore 
au programme des Cadets de la Sûreté du Québec; 
 
      Attendu qu’il est nécessaire de nommer deux personnes ressources; 
 
      Attendu que la municipalité doit faire parvenir la liste des lieux, services 
et attentes de la municipalité concernant les cadets; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac nomme M. Jean-Sébastien Roy, direc-
teur général et greffier-trésorier ainsi que Mme Julie Paré, responsable de 
la bibliothèque et des loisirs, personnes ressources dans le cadre du pro-
gramme des Cadets de la Sûreté du Québec; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse parvenir aux responsables du 
programme, la liste des lieux, services et attentes de la municipalité concer-
nant les cadets; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer les frais de 3 825$ 
pour adhérer au programme des Cadets de la Sûreté du Québec; 
 
      Que M. Gaby Gendron, maire et/ou M. Jean-Sébastien Roy, directeur 
général et greffier-trésorier, soient autorisés à signer l’entente. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-025       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite procéder à l’évalua-
tion du tonnage extrait de la carrière située sur la Route 204, sur une partie 
des lots 5 587 213 et 5 295 148, appartenant à Ferme Boucdard SENC,  à 
des fins d’estimation des redevances dues; 
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      Attendu que la firme Ecce Terra arpenteurs-géomètres SENCRL a pro-
posé, par offre transmise le 15 décembre 2025, deux phases de travaux 
comprenant :   
 

- un premier vol de drone couvrant l’ensemble de la zone en exploita-
tion de la carrière, avec remise d’une orthophoto et d’un nuage de 
points, pour une somme de 1 650 $ plus taxes; 

 
- un second vol de drone à la fin de la saison d’exploitation, accompa-

gné de la production d’un rapport volumétrique comparatif, pour une 
somme additionnelle de 2 650 $ plus taxes; 

 
      Attendu que le conseil souhaite procéder à l’ensemble des travaux afin 
d’assurer un suivi rigoureux et une évaluation précise du tonnage extrait de 
la carrière; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte l’offre de la firme Ecce Terra arpen-
teurs-géomètres SENCRL pour la réalisation du premier et du second vol 
de drone relativement à la carrière située sur la Route 204, sur une partie 
des lots 5 587 213 et 5 295 148, appartenant à Ferme Boucdard SENC,  
pour un montant total de 1 650 $ plus taxes (première partie) et 2 650 $ plus 
taxes (deuxième partie), incluant la remise des données et du rapport de 
volumétrie; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis pour la réalisation de l’ensemble de 
ces travaux. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2026-026 

 
ENGAGEMENT CONCERNANT LE PROJET RÉGIONAL  

CIRCONFLEXE PHASE 2 
 
      Considérant que le programme circonflexe – Prêt-pour-bouger s’adres-
se aux organisations qui souhaitent rendre le sport, le loisir et le plein air 
plus accessible à l’ensemble de la population ; 
 
      Considérant que le programme vise à encourager la pratique régulière 
d’activités en soutenant la mise en place d’un réseau de points de service 
offrant le prêt d’équipements gratuit ; 
 
      Considérant qu’un appel à projets permettant une possibilité maximale 
de 75 000$ est en cours jusqu’au 19 janvier 2026 à midi ; 
 
      Considérant qu’une première phase de développement a été effectuée 
par la MRC du Granit et vise à bonifier et à compléter le réseau estrien de 
points de service ; 
 
      Considérant que le comité consultatif loisir recommande que la MRC du 
Granit dépose un projet d’achat de matériel de loisir et de sport au volet 
régional du programme circonflexe qui bénéficiera à la population de la MRC 
du Granit et d’ailleurs ;  
 
      Considérant que cet engagement n’empêche aucunement la Municipa-
lité de Frontenac de déposer un projet de sa propre initiative ; 
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Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac est en faveur et appuie 
le dépôt de la MRC du Granit pour un tel projet dans l’appel de projets en 
cours du programme circonflexe – Prêt-pour-bouger ; 
 
      Que ce document constitue une résolution d’engagement envers cette 
démarche régionale ; 
 
      Que, si le projet est accepté, la Municipalité de Frontenac s’engage à 
rendre accessible le matériel acheté par ses infrastructures ou ses services 
afin d’en faire bénéficier la population de la MRC du Granit ainsi que d’ail-
leurs. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-027 DÉPÔT D’UNE DEMANDE DANS LE CADRE DU PROJET  
LOCAL CIRCONFLEXE PHASE 2 

 
      Considérant que le programme circonflexe – Prêt-pour-bouger s’adres-
se aux organisations qui souhaitent rendre le sport, le loisir et le plein air 
plus accessible à l’ensemble de la population ; 
 
      Considérant que le programme vise à encourager la pratique régulière 
d’activités en soutenant la mise en place d’un réseau de points de service 
offrant le prêt d’équipements gratuit ; 
 
      Considérant qu’un appel de projets pour le local permettant une possi-
bilité maximale de 8 999$ est en cours jusqu’au 19 janvier 2026 à midi ; 
 
      Considérant qu’une première phase de développement a été effectuée 
par la MRC du Granit et vise à bonifier et à compléter le réseau estrien de 
points de service ; 
 
      Considérant que la Municipalité de Frontenac désire déposer un projet 
d’achat de matériel de loisir et de sport au volet local du programme circon-
flexe qui bénéficiera à la population de la Municipalité de Frontenac et d’ail-
leurs ;  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac souhaite déposer une 
demande dans le cadre de l’appel de projets en cours du programme cir-
conflexe – Prêt-pour-bouger, local; 
 
      Que, si le projet est accepté, la Municipalité de Frontenac s’engage à 
rendre accessible le matériel acheté par ses infrastructures ou ses services 
afin d’en faire bénéficier la population de la Municipalité de Frontenac ainsi 
que d’ailleurs. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-028       Attendu que la Municipalité souhaite offrir à ses citoyens des ateliers de 
cuisine animés par le chef François Gauthier, lesquels se tiendront dans le 
local des Activités féminines à raison d’un atelier par mois à compter de 
février 2026, à l’exception des mois de juillet et août; 
 
      Attendu que le chef François Gauthier fournira l’animation, se chargera 
des achats d’ingrédients et pourra apporter le matériel de cuisine manquant 
pour assurer le bon déroulement des ateliers; 
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      Attendu que la tarification proposée prévoit des honoraires d’animation 
de 25,00 $ par heure, avec une durée minimale de trois heures par atelier, 
ce qui représente un minimum de 75,00 $ par atelier, ainsi qu’un coût d’en-
viron 15,00 $ par participant pour les ingrédients; 
 
      Attendu que le conseil municipal considère qu’il est opportun d’autoriser 
la tenue de ces ateliers et de fixer une tarification à 20,00 $ par atelier pour 
les résidents et 30,00 $ par atelier pour les non-résidents; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal autorise la tenue des ateliers de cuisine animés 
par le chef François Gauthier dans le local des Activités Féminines, à raison 
d’un atelier par mois à compter de février 2026, sauf pour les mois de juillet 
et août; 
 
      Que le conseil municipal adopte la tarification suivante pour ces ateliers : 
20,00 $ par atelier pour les résidents et 30,00 $ par atelier pour les non-
résidents et que la priorité soit donnée aux résidents de Frontenac lors des 
inscriptions; 
 
      Que le chef François Gauthier soit désigné responsable des achats d’in-
grédients nécessaires aux ateliers et puisse fournir le matériel de cuisine 
manquant, au besoin, pour la tenue de chaque activité. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-029       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite organiser des événe-
ments disco à la patinoire, les 30 janvier et 27 février 2026; 
 
      Attendu que la firme Discomix Créateur d’ambiance a déposé une sou-
mission pour les services de gestion technique, d’animation et la fourniture 
de l’équipement de sonorisation et d’éclairage nécessaires à la tenue de ces 
activités; 
 
      Attendu que la soumission reçue prévoit la présence d’un technicien du-
rant chaque événement, la fourniture et l’installation du matériel requis, pour 
un montant de 650 $ plus taxes par événement, soit un total de 1 300 $ plus 
taxes pour les deux dates prévues; 
 
      Attendu que le conseil municipal juge la proposition conforme aux be-
soins exprimés pour la tenue de ces événements; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la soumission de Discomix Créateur 
d’ambiance pour les services techniques et d’animation nécessaires à l’or-
ganisation des discos les 30 janvier et 27 février 2026 à la patinoire, au 
montant de 650 $ plus taxes par événement; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à effectuer les démarches requises et la signature de tout document 
nécessaire à la réalisation des événements. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-030       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière du Club plein air Biathlon Estrie; 
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Il est proposé par Mme Abigail Zalac,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
au Club plein air Biathlon Estrie d’un montant de 50$.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-031       Attendu que la Maison d’hébergement La Bouée Régionale œuvre de-
puis 1983 à contrer la violence conjugale et à soutenir les femmes et les 
enfants victimes en leur offrant un milieu sécuritaire et des services essen-
tiels de reconstruction; 
 
      Attendu que la demande d’hébergement et de services externes ne 
cesse de croître, et que La Bouée Régionale fait face à d’importants défis 
pour répondre adéquatement aux besoins du milieu; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac fait partie des Municipalités 
alliées contre la violence conjugale depuis 2017 et qu’il importe de renouve-
ler publiquement son engagement envers cette cause; 
 
      Attendu que l’appui de la Municipalité à La Bouée Régionale permettra 
de démontrer l’importance de la lutte contre la violence conjugale dans la 
communauté et de soutenir les démarches visant à obtenir un financement 
gouvernemental pérenne et suffisant; 
 
      Attendu que la sensibilisation des citoyens et citoyennes à la réalité de 
la violence conjugale est une responsabilité essentielle des instances muni-
cipales, afin d’assurer la sécurité et le bien-être de toutes et de tous; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal réitère son soutien public à la Maison d’héber-
gement La Bouée Régionale, encourage ses démarches auprès du gouver-
nement du Québec pour l’obtention d’un financement stable et adéquat, et 
invite la communauté à se mobiliser dans la lutte contre la violence conju-
gale; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac s’engage à afficher publiquement son 
appui à La Bouée Régionale, notamment dans ses communications munici-
pales et lors de ses événements officiels. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-032       Attendu que l'organisation du Gran Fondo Lac-Mégantic présente une 
compétition cycliste le 15 août 2026; 
 
      Attendu que l’organisation du Gran Fondo Lac-Mégantic doit obtenir 
l’autorisation de la Municipalité de Frontenac pour le droit de passage sur 
son territoire; 
 
      Attendu que cet événement sportif cadre bien avec les aspirations tou-
ristiques de notre région; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise l’organisation du Gran Fondo 
Lac-Mégantic, à circuler sur le territoire de la municipalité le 15 août 2026; 
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      Que la municipalité avise la Direction régionale du Ministère des Trans-
ports, qu’elle n’a pas d’objection à la tenue de ces activités. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
RÉSULTATS DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR L’ÉTUDE 

GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE 
POUR LE PROJET DE LA PHASE 2, RUE DU SOLEIL-LEVANT 

 
 
Ordre Entreprises     Montant (incluant les taxes) 

1. Artelia            68 582.59 $ 
2. Englobe Corp.    56 625.19 $ 
3. Solmatech Inc.    96 274.32 $ 

 
2026-033       Attendu que la Municipalité de Frontenac a procédé à un appel d'offres 

sur invitation pour la réalisation d’une étude géotechnique et d’une caracté-
risation environnementale phase II dans le cadre du projet « Rue Du Soleil-
Levant phase II »; 
 
      Attendu que l'ouverture des soumissions a eu lieu le 8 janvier 2026 à 11 
h 05, conformément aux dispositions applicables; 
 
      Attendu que quatre entreprises ont été invitées à soumissionner et que 
trois propositions ont été reçues, soit de Artelia, Englobe Corp. et Solmatech 
Inc; 
 
      Attendu que la soumission déposée par Englobe Corp., au montant de 
56 625,19 $ taxes incluses, constitue la plus basse soumission conforme ; 
 
      Attendu que la soumission d’Englobe Corp. répond aux exigences de 
l’appel d’offres et a été jugée conforme; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la plus basse soumission conforme 
reçue dans le cadre de l'appel d'offres, soit celle de Englobe Corp., pour la 
réalisation de l'étude géotechnique et de la caractérisation environnemen-
tale phase II relativement au projet « Rue Du Soleil-Levant phase II », au 
montant de 56 625,19 $ taxes incluses; 
 
      Que M. Gaby Gendron, maire, et M. Jean-Sébastien Roy, directeur gé-
néral et greffier-trésorier, soient autorisés à signer tout document requis à 
cette fin ; 
 
      Que la résolution 2025-288 soit abrogée. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-034       Attendu qu’il est nécessaire de changer la chaise de la coordonnatrice 
aux sports et loisirs ; 
 
      Attendu qu’un prix a été demandé à Dubé Équipement de Bureau pour 
une chaise ; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac achète de Dubé Équipement de Bu-
reau une chaise pour la coordonnatrice aux sports et loisirs, d’un montant 
d’environ 750$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-035       Attendu que la Municipalité de Frontenac a sollicité une soumission pour 
l’installation de trois contrôleurs à courant constant au réservoir municipal; 
 
      Attendu que la soumission déposée par BC Électrique prévoit la fourni-
ture et l’installation d’un panneau assemblé, de trois contrôleurs à courant 
constant Yaskawa avec inductance et clavier, d’un ventilateur, ainsi que la 
réalisation des plans, la conformité CSA et l’installation complète des équi-
pements; 
 
      Attendu que l’offre reçue comprend également les coûts de main-
d’œuvre et de pièces nécessaires à l’installation, pour un prix total de          
24 445,98 $ taxes incluses; 
 
      Attendu que cette soumission répond aux besoins exprimés par la mu-
nicipalité et respecte les exigences du projet; 
 
Il est proposé par Mme Agibail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la soumission présentée par BC Élec-
trique pour l’installation de trois contrôleurs à courant Yaskawa avec induc-
tance et clavier, d’un ventilateur, ainsi que la réalisation des plans, la con-
formité CSA et l’installation complète des équipements au réservoir, pour un 
montant total de 24 445,98 $ taxes incluses, conditionnel à l’acceptation de 
la programmation #5 de la TECQ 2024-2028; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis afin de réaliser ce projet dans les 
meilleures conditions. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
Période de questions : 
 
      Aucune question n’a été posée vu l’absence de citoyens dans la salle. 
 

  
Autres sujets : 
 

- déclaration d’intérêts des élus 
 
- déclaration à l’égard de la divulgation d’informations relatives aux 

apparentés pour l’année 2025 
 

- barrage du lac Aux Araignées 
 

- voie de contournement ferroviaire 
 

- demande de commandite refusée par le CSLE 
 

- prochaine rencontre de la CPAM le 5 février 2026 
 

- offre d’emploi à faire paraître pour les travaux publics 
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2026-036 

 
Proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance et la session de janvier 2026 soient levées, 20 h 50. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, maire                                  Jean-Sébastien Roy, Directeur  
                                                                     Général et Greffier-Trésorier 
 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 13 janvier 2026, et ce, pour les résolutions           
2026-003, 2026-005, 2026-006, 2026-010, 2026-011, 2026-013, 2026-015, 
2026-017,  2026-018, 2026-019, 2026-020, 2026-021, 2026-022, 2026-023, 
2026-024, 2026-025, 2026-026, 2026-027, 2026-028, 2026-029, 2026-030, 
2026-033, 2026-034 et 2026-035. 
 
 
 
                                                                    ________________________ 
                                                                    Jean-Sébastien Roy, Directeur  
                                                                    Général et Greffier-Trésorier 
 

 
 


